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a) Une liste des organismes non gouvernementaux qui sont autorisés à agir pour
son compte dans l'application des mesures concernant la sauvegarde de la vie
humaine en mer, en vue de la faire tenir aux Gouvernements contractants qui la
porteront à la connaissance de leurs fonctionnaires;

b) Le texte des lois, décrets, ordres et règlements qui auront été promulgués sur
les différentes matières qui entrent dans le champ de la présente Convention;

c) Un nombre suffisant de spécimens des certificats délivrés par lui, conformément
aux dispositions de la présente Convention, en vue de les faire tenir aux Gouvernements
contractants qui les porteront à la connaissance de leurs fonctionnaires.

ARTICLE IV

Cas de force majeure

a) Un navire qui n'est pas soumis, au moment de son départ pour un voyage
quelconque, aux prescriptions de la présente Convention ne doit pas être astreint à
ces prescriptions en raison d'un déroutement quelconque au cours de son voyage pro-
jeté, si ce déroutement est provoqué par le mauvais temps ou par toute autre cause
de force majeure.

b) Les personnes qui se trouvent à bord d'un navire par raison de force majeure
ou par suite de l'obligation qui est faite au capitaine de transporter soit des naufragés,
soit d'autres personnes, ne doivent pas entrer en ligne de compte lorsqu'il s'agit de
vérifier l'application au navire d'une prescription quelconque de la présente Con-
vention.

ARTICLE V

Transport des personnes en cas d'urgence

a) Pour assurer l'évacuation des personnes en vue de les soustraire à une menace
à la sécurité de leur vie, un Gouvernement contractant peut autoriser le transport
sur ses navires d'un nombre de personnes supérieur au nombre permis en d'autres
circonstances par la présente Convention.

b) Une autorisation de cette nature ne prive les autres Gouvernements contractants
d'aucun droit de contrôle qu'ils exercent aux termes de la présente Convention sur
de tels navires, lorsque ces navires se trouvent dans leurs ports.

c) Avis de toute autorisation de cette nature sera adressé au Secrétaire général de
l'Organisation par le Gouvernement qui l'a accordée, en même temps qu'un rapport
sur les circonstances de fait.

ARTICLE VI

Traités et conventions antérieurs

pour la sauve


